
29 ET 30 SEPTEMBRE 2016

MONTRÉAL

EN COLLABORATION AVEC

COLLOQUE
FRANCO-QUÉBÉCOIS

SUR LA COPROPRIÉTÉ



MOT DE BIENVENUE
ME GÉRARD GUAY, président de la Chambre des notaires

ME CLAUDIA P. PRÉMONT, bâtonnière du Barreau du Québec
ME PATRICE LEBATTEUX, avocat et président d’honneur de la Chambre Nationale des experts en copropriété

L’ORDRE PUBLIC ET LA COPROPRIÉTÉ
DROIT QUÉBÉCOIS — ME YVES PAPINEAU, avocat, Papineau avocats

DROIT FRANÇAIS — ME PATRICE LEBATTEUX, avocat et président d’honneur de la C.N.E.C.
Sous ce thème, la question de l’ordre public de protection et de direction et celle de la renonciation à la protection de l’ordre 

public seront abordées, particulièrement dans le cadre d’un contrat collectif comme la déclaration de copropriété. Les 
FRQIpUHQFLHUV�VXVFLWHURQW�OD�UpÁH[LRQ�j�VDYRLU�TXHOOHV�GHYUDLHQW�rWUH�OHV�GLVSRVLWLRQV�OpJLVODWLYHV�TXL�UHOqYHQW�GH�OҋRUGUH�SXEOLF�GH�

GLUHFWLRQ�HW�TXHOOHV�GHYUDLHQW�rWUH�FHOOHV�TXL�VRQW�GҋRUGUH�SXEOLF�GH�SURWHFWLRQ�

PRÉSENTATION DU GROUPE TITREMENT EN MILIEU URBAIN DU C.S.N.
ME PIERRE BECQUÉ, notaire, président de la Commission des Affaires Européennes de l’Union Internationale du 

1RWDULDW�/DWLQ��8,1/���UHVSRQVDEOH�GX�JURXSH�GH�WUDYDLO�VXU�OH�WLWUHPHQW�XUEDLQ�GX�QRWDULDW�IUDQoDLV
/H�QRWDULDW�IUDQoDLV�D�FUpp�XQ�JURXSH�GH�WUDYDLO�j�SDUWLU�GҋXQ�FRQVWDW�IDLW�SDU�WRXV�OHV�H[SHUWV�ORUV�GH�OHXUV�PLVVLRQV�GDQV�OHV�

SD\V�HQ�YRLH�GH�GpYHORSSHPHQW��$ÀQ�GH�OLPLWHU�OҋH[WHQVLRQ�DQDUFKLTXH�GHV�]RQHV�XUEDLQHV�DX�GpWULPHQW�GHV�WHUUHV�DJULFROHV��OH�
UHFRXUV�j�OҋKDELWDW�YHUWLFDO�HQ�FRSURSULpWp�VҋLPSRVH��0DLV�OD�SOXSDUW�GH�FHV�SD\V�VRLW�LJQRUHQW�OD�QRWLRQ�PrPH�GH�FRSURSULpWp��VRLW�
LQVSLUpH�SDU�GHV�ORLV�pWUDQJqUHV��FRQQDLVVHQW�XQ�V\VWqPH�LQDGDSWp��&ҋHVW�SRXUTXRL�FH�JURXSH�GH�WUDYDLO�FRPSRVp�GҋXQH�pTXLSH�
LQWHUSURIHVVLRQQHOOH��MXULVWHV��JpRPqWUHV��V\QGLFV�GH�FRSURSULpWp��XUEDQLVWHV�����D�PLV�DX�SRLQW�XQH�©�ERvWH�j�RXWLOV�ª�GH�PLVH�HQ�

place et de fonctionnement de la copropriété, avec toutes ses étapes : cadre de loi, cadres d’actes de copropriété, mode de calcul 
GH�UpSDUWLWLRQ�GHV�FKDUJHV��FRQWUDWV�GH�JHVWLRQ�GҋLPPHXEOHV�FROOHFWLIV��SODQV����&ҋHVW�FH�WUDYDLO�TXH�QRXV�DLPHULRQV�SUpVHQWHU�j�

l’occasion du colloque de Montréal.

LES TRAVAUX COLLECTIFS EN COPROPRIÉTÉ—DÉCISION, BUDGET,
FONDS DE PRÉVOYANCE

DROIT QUÉBÉCOIS — ME CHRISTINE GAGNON, notaire et professeure associée à la Faculté de droit
de l’Université de Montréal

DROIT FRANÇAIS — PROFESSEURE FLORENCE JAMMES, Toulouse Business School, 
Université de Toulouse

/HV�DVSHFWV�MXULGLTXHV�GHV�WUDYDX[�HQ�FRSURSULpWp�VHURQW�DERUGpV�j�OҋRFFDVLRQ�GH�FH�WURLVLqPH�WKqPH�GX�FROORTXH��/D�TXDOLÀFDWLRQ�
GHV�WUDYDX[�HW�OH�SRXYRLU�GpFLVLRQQHO�DX�VHLQ�GX�V\QGLFDW�WDQW�SRXU�OHV�WUDYDX[�HX[�PrPHV�TXH�SRXU�OHXU�ÀQDQFHPHQW�VHURQW�

exposés dans les deux juridictions. Aussi les questions très actuelles, du point de vue juridique de la constitution et de l’utilisation 
du fonds de prévoyance en copropriété seront abordées.

LA PRÉPARATION D’UN BUDGET PAR UN ADMINISTRATEUR DE COPROPRIÉTÉ
DROIT QUÉBÉCOIS — M. DAVID MÉNASSÉ,�DGPLQLVWUDWHXU�DJUpp��eTXLSH�3URSUL�JHVWLRQ�LQF�

DROIT FRANÇAIS — M. OLIVIER SAFAR, administrateur de biens
$X�GHOj�GHV�TXHVWLRQV�MXULGLTXHV��OD�SUpSDUDWLRQ�GX�EXGJHW�GX�V\QGLFDW�GH�FRSURSULpWp�UHTXLHUW�GH�OҋDGPLQLVWUDWHXU�RX�GX�V\QGLF��
SOXVLHXUV�GpPDUFKHV��(OOHV�VHURQW�H[SRVpHV�SDU�OHV�FRQIpUHQFLHUV�TXL�SDUWDJHURQW�DXVVL�OHXU�H[SpULHQFH�DX�VXMHW�GX�FRQWHQX�GX�

EXGJHW��GHV�GLIIpUHQWHV�FDWpJRULHV�GH�FKDUJHV�FRPPXQHV�DX�EXGJHW�JpQpUDO�HW�GDQV�OH�IRQGV�GH�SUpYR\DQFH�

19 H 30 — COCKTAIL ET SOUPER AU CLUB ST-JAMES

JEUDI 29 SEPTEMBRE 2016, DE 9 H À 16 H 30 (5 H DE FORMATION)



L’ÉTUDE DU FONDS DE PRÉVOYANCE
DROIT QUÉBÉCOIS — M. RÉJEAN TOUCHETTE,�WHFKQRORJXH�SURIHVVLRQQHO��&RVVHWWH�	�7RXFKHWWH�LQF�
DROIT FRANÇAIS — MME VÉRONIQUE BACOT RÉAUME, expert près de la Cour d’Appel de Versailles, 

Docteur en Droit Immobilier
/D�FRQVWLWXWLRQ�GҋXQ�IRQGV�GH�SUpYR\DQFH�SDU�OH�V\QGLFDW�QH�SHXW�rWUH�ODLVVpH�DX�KDVDUG�HW�FRPPDQGH�XQ�H[HUFLFH�GH�SODQLÀFDWLRQ�
VpULHX[�SDU�XQ�SURIHVVLRQQHO�FRPSpWHQW��/HV�FRQIpUHQFLHUV�H[SOLTXHURQW�OD�GpPDUFKH�GҋpODERUDWLRQ�GҋXQ�SODQ�GH�JHVWLRQ�GH�OҋDFWLI�

SRXU�OHV�FRSURSULpWpV�HQJOREDQW�OH�FDUQHW�GҋHQWUHWLHQ��OH�IRQGV�GH�PDLQWHQDQFH�HW�OH�IRQGV�GH�SUpYR\DQFH�

LE FINANCEMENT DES TRAVAUX MAJEURS SUR PARTIES COMMUNES
DROIT QUÉBÉCOIS — ME STÉPHANE BRUNELLE,�QRWDLUH�HW�FKDUJp�GH�FRXUV�j�Oҋ8QLYHUVLWp�GH�6KHUEURRNH

DROIT FRANÇAIS — ME AGNÈS LEBATTEUX,�DYRFDWH�=XUÁXK�/HEDWWHX[�6L]DLUH�HW�DVVRFLpV��
FKDUJpH�GҋHQVHLJQHPHQW�8QLYHUVLWp�GH�3DULV�,,

�OҋRFFDVLRQ�GH�FHWWH�FRPPXQLFDWLRQ��OHV�FRQIpUHQFLHUV�DERUGHURQW��GH�IDoRQ�FRPSDUpH��OD�SUREOpPDWLTXH�GX�ÀQDQFHPHQW�GHV�
WUDYDX[�PDMHXUV�VXU�SDUWLHV�FRPPXQHV��&H�VXMHW��GH�SOXV�HQ�SOXV�SUpRFFXSDQW�DX�4XpEHF��HVW�XQH�UpDOLWp�GHSXLV�IRUW�ORQJWHPSV�
en France, mais la solution mise de l’avant outre-mer est-elle encore viable et est-elle exportable au Québec ? Les institutions 
ÀQDQFLqUHV�RQW�HOOHV�XQ�LQWpUrW�j�RIIULU�GHV�VROXWLRQV�j�FH�PDUFKp�HQ�FURLVVDQFH�"�/ҋpWDW�D�W�LO�XQ�U{OH�j�MRXHU�"�/HV�UpGDFWHXUV�GH�

déclarations de copropriété peuvent-ils devenir des facilitateurs dans ce nouveau marché ?

LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE ET EXTINCTIVE DE DROITS
DANS LA COPROPRIÉTÉ

DROIT QUÉBÉCOIS — ME FRANÇOIS BROCHU, professeur faculté de droit, Université Laval
DROIT FRANÇAIS — ME STÉPHANE LELIÈVRE, notaire, SCP Lelièvre, Galiber d’Aurque, Dubois

Ce thème sera consacré à une question qui demeure encore peu discutée, soit la prescription en copropriété. Les tribunaux ont 
DERUGp�OD�SUHVFULSWLRQ�H[WLQFWLYH�GHV�GURLWV�ORUVTXҋXQH�UqJOH�GҋRUGUH�SXEOLF�GH�SURWHFWLRQ�HVW�LQYRTXpH��TXHVWLRQ�GLVFXWpH�HQ�GpEXW�
de colloque. Mais la question de la prescription acquisitive ou extinctive de droits réels dans les parties communes ou privatives 

HQ�HVW�XQH�TXL�GHPHXUH�SHX�FRQQXH�HW�OHV�FRQIpUHQFLHUV�VH�SHQFKHURQW�VXU�FHWWH�TXHVWLRQ�HQ�GURLW�TXpEpFRLV�HW�IUDQoDLV�

LE DROIT ET LA PRATIQUE DE LA COPROPRIÉTÉ AU MAROC
MOHAMMED EL OUAGARI, SURIHVVHXU�j�Oҋ,QVWLWXW�1DWLRQDO�Gҋ$PpQDJHPHQW�HW�Gҋ8UEDQLVPH�

Directeur de l’ICH Rabat
En conclusion du colloque, le conférencier présentera le statut juridique de la copropriété des immeubles bâtis au Maroc en 

GRQQDQW�XQ�DSHUoX�GH�VD�SUDWLTXH��,O�H[SRVHUD�OH�GpYHORSSHPHQW�GHV�UqJOHV�MXULGLTXHV�GH�OD�FRSURSULpWp�WRXW�HQ�OHV�FRQIURQWDQW�j�
la réalité de la pratique locale. Il commentera aussi la réforme qui est en cours de débats parlementaires au Maroc.

TABLE RONDE, QUESTIONS ET DÉBATS

SYNTHÈSE
PROFESSEUR DANIEL TOMASIN, Université Toulouse1 Capitole

SAMEDI 1ER OCTOBRE 2016
ACTIVITÉ RÉCRÉOTOURISTIQUE À OTTAWA

��K����³�(PEDUTXHPHQW�j�OҋHQWUpH�GH�Oҋ+{WHO�/H�*HUPDLQ�j�0RQWUpDO
8 h — Départ de Montréal vers Ottawa

10 h 30 — Visite du Parlement du Canada
���K����³�/XQFK�DX�'DUF\�0FJHHҋV

14 h 30 — Randonnée en amphibus sur le Lady Dive
16 h — Visite de Rideau Hall

���K�³�9LVLWH�+DXQWHG�:DON�2WWDZD�
19 h 15 — Souper au restaurant Soif, bar à vin

21 h — Départ d’Ottawa vers Montréal

VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2016, DE 9 H À 16 H 30
(5 H 15 DE FORMATION)



CHOIX DES ACTIVITÉS / FRAIS D’INSCRIPTION1

Colloque les 29 et 30 septembre 2016 de 9 h à 16 h 30 410 $ + taxes

Cocktail et souper au Club St-James, le 29 septembre 2016 à 19 h 30 115 $ + taxes

Activités récréotouristiques à Ottawa, le 1er octobre 2016 de 7 h 30 à 23 h 125 $ + taxes

Je serai accompagné(e) d’un invité(e) pour les activités suivantes
Prénom et nom de mon invité(e)

Cocktail et souper au Club St-James, le 29 septembre 2016 115 $ + taxes

Activités récréotouristiques à Ottawa, le 1er octobre 2016 125 $ + taxes

TOTAL        $ + taxes

Par la présente, j’autorise la Chambre des notaires du Québec à transmettre mes coordonnées au  
Barreau du Québec aux fins de l’organisation des activités sociales et récréotouristiques du colloque.
Signature ____________________________________________________________________________________

MODE DE PAIEMENT

Mode de paiement Visa                Mastercard

N° de la carte

Date d’expiration         / Mois                   / Année

Titulaire de la carte (en lettres moulées)

Signature du titulaire de la carte ________________________________________________________________

Remplir le formulaire et le retourner par courriel à l’adresse formation@cnq.org ou par télécopie au 514-879-1697. Vous 
recevrez un accusé de réception, suivi d’un avis de confirmation, lesquels vous parviendront par voie électronique. Pour 
toute information supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 514-879-1793 ou 1-800-263-1793, poste 5786.

IDENTIFICATION DU PARTICIPANT

Prénom et nom

Ordre professionnel

Adresse complète

Ville Code postal

Téléphone Courriel

1 Les taxes applicables au Québec sont :

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
COLLOQUE FRANCO-QUÉBÉCOIS SUR LA COPROPRIÉTÉ

Montréal, les 29 et 30 septembre 2016
Ottawa, le 1er octobre 2016

Une demande de reconnaissance aux 
fins de la formation continue obligatoire 
du Barreau du Québec est en cours.



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

LIEU DU COLLOQUE
Centre Mont-Royal
2200, rue Mansfield
Montréal (Québec)  H3A 3R8

TARIFICATION ET HEURES DE FORMATION

ACTIVITÉS TARIF HEURES DE FORMATION

Colloque 410 $ 10 h 15

Cocktail et souper 115 $ s/o

Activités récréotouristiques 125 $ s/o

FRAIS D’INSCRIPTION
Les frais d’inscription pour l’ensemble des activités du colloque n’incluent pas les taxes applicables2. Les 
pauses et les repas du midi sont inclus pour les 29 et 30 septembre. Le repas du midi et le souper sont 
inclus pour l’activité récréotouristique à Ottawa le 1er octobre.

La date limite pour vous inscrire est le 22 septembre 2016. Aucune inscription sur place ne sera acceptée.

POLITIQUE D’ANNULATION
L’annulation par le participant doit se faire par un avis écrit transmis par courriel à formation@cnq.org. Des 
frais d’annulation représentant 50 % du coût total du colloque et des activités choisies seront facturés 
pour toute annulation effectuée avant le 22 septembre 2016. À compter de cette date, 100 % du coût 
total du colloque et des activités choisies sera facturé.

HÉBERGEMENT
Un bloc de chambres a été retenu au nom de la Chambre des notaires du Québec à l’hôtel suivant :

Hôtel Le Germain Montréal
2050, rue Mansfield à Montréal (Québec) H3A 1Y9
514-985-6068 — 1-877-333-2050
185 $ par nuit — occupation simple plus taxes
215 $ par nuit — occupation double plus taxes

RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS
Téléphone : 514-879-1793 ou 1-800-263-1793, poste 5786.
Courriel : formation@cnq.org

2 Les taxes applicables au Québec sont :


